
                                                                                                                            

Annexe V 

Rappel et définition des termes d’usage dans le OTTI 

INT : Instance Nationale des Télécommunications. 

ORPT : Opérateur de Réseau Public des Télécommunications. 

POP : Point de présence sur le réseau de l’opérateur. 

POC  Point de connexion. 

PIO : Point du réseau , ouvert pour l’Interconnexion d’un 

ORPT. 

CAA : Centre à autonomie d’acheminement du réseau 

(commutateur d’abonnés ou commutateur local) 

CTN : Centre de Transit National. 

CTI : Centre de Transit International. 

Terminaison  

fixe 

: Terminaison d’un appel sur le réseau fixe. 

Terminaison 

mobile 

: Terminaison d’un appel sur le réseau mobile. 

ZT : Zone de transit. Le territoire tunisien est découpé en XX zones de 

transit, comportant chacune un seul CT, national ou régional. 

Simple transit : Passage de la communication par un seul CT de Tunisie Telecom ou 

intra ZT. 

Double transit : Passage de la communication par deux CT de  ou extra 

ZT. 

Accès direct : Acheminement par à partir d’un point d’accès à son réseau, et 

jusqu’à un de ses abonnés desservis par son réseau ou accessible 

depuis son réseau, de trafic provenant d’un ORPT. 

Accès indirect : Acheminement par du trafic d’un de ses abonnés desservis par son 

réseau au point d’accès de l’opérateur, afin de lui permettre de devenir 

un client de ce fournisseur et d’utiliser le service de celui-ci. 
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Annexe V (Suite) 

Rappel et définition des termes d’usage dans le OTTI 

Offre de simple transit : Permet de desservir tous les abonnés de la zone de transit. 

Offre de double transit : Permet de desservir tous les abonnés des autres ZT, donc de 

tous les abonnés de . L’offre de double transit n’est pas 

accessible en accès indirect. 

Interface 

d’interconnexion 

: Ensemble des données techniques relatives au débit et à la 

nature des supports de transmission possibles permettant 

l’aboutement physique de deux réseaux distincts. 

Interface de 

signalisation 

: Ensemble des fonctions de signalisation permettant d’établir, de 

maintenir ou terminer une communication entre deux systèmes 

de commutation interconnectés de réseaux distincts. 
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